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Mandat 18/12/2014 - 18/12/2017 

 

Présidence Territoires publics  

Président : Jean-Luc GAUDIN (PS) 

Directeur général : Jean BADAROUX 

1ere Vice-Présidence  Nantes Métropole Gestion d’Equipement (NMGE) 

Présidente : Mme Catherine CHOQUET (EELV) 

Directeur général : Thierry DUFLOT 

Secrétaire Sominval 

PDG : Jean-Pierre BERNHEIM (UMP) 

Directeur : Jacques MARY 

VP délégué pour le 

Finistère 

Brest Métropole Aménagement 

Président : Thierry FAYRET (PS) 

Directeur général : Yves COURTOT 

VP délégué pour le 

Morbihan 

Compagnie des Ports du Morbihan 

PDG: François GOULARD (UMP) 

Directeur : Michel LEBRAS 

VP délégué pour la 

Vendée 

Vendée Energie 

Président : Alain LEBOEUF (UMP) > Jacques BOZEC, Vice-président  

Directeur général : Olivier LOIZEAU 

VP délégué pour le 

Maine-et-Loire 

Soclova 

Président : Daniel DIMICOLI (Parti Radical) 

Directeur général : Thierry LIGNIER 

VP délégué pour la 

Sarthe 

SECOS 

PDG : Jean-Marie GEVEAUX (UMP) 

Directeur : Jean-Pierre FABRE 

VP délégué pour les 

Côtes d’Armor 

Dinan Expansion 

PDG : Didier LECHIEN (UDI) 

Directeur : Hubert BONNEFOND 

VP délégué pour la Loire-

Atlantique 

Nantes Métropole Aménagement 

Président : Pascale CHIRON (EELV) 

Directeur général : Franck SAVAGE 

VP délégué pour la 

Mayenne 

Laval Mayenne Aménagement  

Présidente : Mme Samia SOULTANI-VIGNERON(UMP) 

Directeur général : M. Jean-Marc BESNIER 

Trésorier Semtcar 

Président : M. Emmanuel COUET (PS) 

Directeur général : M. Guy MALBRANCKE 

Administrateur Agence des Pays-de-Loire, Territoires d’innovation  

PDG : Jacques AUXIETTE> Jean-Claude Bachelot 

Directeur général délégué : Denis CAILLE 

 

*Les Entreprises publiques locales sont représentées au Conseil par leur Président. En cas 

d’empêchement, le président peut se faire représenter par toute personne mandatée. Le directeur de 

l’Entreprise publique locale est suppléant de droit et peut à ce titre participer à toutes les réunions du 

conseil. Art. 7-1 des statuts modifiés du 23 octobre 2008. 

 


